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1. Introduction 

1.1 Le contexte règlementaire 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements sont susceptibles, par leur nature, leurs 
dimensions ou leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine.  

En France, les projets donnant lieu à un permis de construire peuvent être soumis à évaluation 
environnementale systématique ou à un examen préala ble au cas par cas selon les critères définis 
dans le tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement . Dans ce dernier cas, seuls les 
projets identifiés par l’autorité environnementale comme étant susceptibles d’avoir des incidences négatives 
notables sur l’environnement doivent faire l’objet d’une étude d’impact. 

1.2 Situation du projet 

La société EIFFAGE IMMOBILIER projette la construction d’un programme hôtelier, de commerc es, 
bureaux et logements, pour un total de 35 280 m² de  SDP. Le projet se développer sur une partie de la 
parcelle du siège actuel de l'entreprise Schindler, à l’angle de l’avenue Morane Saulnier et de la rue Dewoitine 
à Vélizy-Villacoublay (78). Au regard de la nomenclature annexée à l’article R.122-2 du code de 
l’environnement, le projet est concerné par la rubrique n°39 . 

Tableau 1 : Extrait du tableau annexé à l’article R .122-2 du code de l’environnement 

CATÉGORIES de projets  PROJETS soumis à évaluation 
environnementale 

PROJETS soumis à examen au cas par 
cas 

Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains  

39. Travaux, constructions et 
opérations d'aménagement. 

a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher 
(…) ou une emprise au sol (…) 
supérieure ou égale à 40 000 m². 

a) Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher (…) ou une emprise au 
sol (…) comprise entre 10 000 et 40 000 m². 

b) Opérations d'aménagement 
dont le terrain d'assiette est 
supérieur ou égal à 10 ha, ou dont 
la surface de plancher (…) ou 
l'emprise au sol (…) est supérieure 
ou égale à 40 000 m². 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain 
d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont 
la surface de plancher (…) ou l'emprise au sol 
(…) est comprise entre 10 000 et 40 000 m². 

 

NOTA BENE  :  

La parcelle qui accueillait le siège de l’entreprise Schindler a été divisée en plusieurs lots : A, A’, B et C.  

Dans cette demande d’examen au cas par cas, il a été décidé de ne prendre en compte que les lots A, A’ et 
B, le lot C étant considéré comme faisant partie d’un projet distinct, malgré leur proximité dans l’espaces, et 
ceci en raison de l’absence de lien fonctionnel entre les projets du lot C et des lots A-A’-B : pas d’accès en 
commun, pas d’infrastructures partagées, pas de lien entre les programmes envisagés. 

Il est en outre à noter que les deux projets comportent : 2 maitres d’ouvrages différents (Schindler et Eiffage 
Immobilier), 2 temporalités différentes en termes de procédure et de réalisation des travaux (le projet du lot C 
ayant déjà obtenu un P.C. et étant actuellement en cours de construction). 
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1.3 Présentation du document 

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale les annexes obligatoires 
mentionnées précédemment, et les éléments permettant une meilleure appréhension de la demande, et des 
enjeux associés au projet et à son contexte. 

L’annexe n°1  « Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » est jointe à part. 

L’ensemble des pièces annexes obligatoires n°2 à 6  et les pièces volontairement transmises constituent le 
présent document.  

Il est à noter qu’une synthèse des enjeux environnementaux du site est jointe en annexe volontaire n°7 pour 
une meilleure compréhension du projet et/ou du site, et pour préciser certains propos tenus dans le CERFA. 



EIFFAGE IMMOBILIER 

� Demande d’examen au cas par cas 
  2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF190816 / RICEIF00774 ISZ / DN  26/04/2019 Page 7/40 

Bgp200/10 

2. Annexes obligatoires 

Annexe obligatoire n°1 : Renseignements concernant le maître d’ouvrage 

La feuille de renseignements concernant le maître d’ouvrage est éditée séparément. 

Annexe obligatoire n°2 : Plan de situation du proje t 

Figure 1 : Localisation du projet au 1/25 000 

 
Source : élaboration à partir de scan IGN Géoportail. 
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Annexe obligatoire n°3 : Prises de vues du site et de ses abords 

Un reportage photographique a été entrepris le 12 mars 2019 . 

La figure ci-après localise les prises de vue du site du projet et de ses abords, présentées au fil des pages 
suivantes. 

Figure 2 : Localisation des prises de vue du site e t de ses abords 

 
Fond de plan : photo aérienne et plan cadastral Géoportail.
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Photographie 1 : Vue du site depuis l’angle rue Dew oitine / Avenue Morane Saulnier 

 

Photographie 2 : Vue site depuis la rue Dewoitine 
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Photographie 3 : Vue du chantier du nouveau siège d e Schindler 

 

Photographie 4 : Vue du site et du chantier de la n ouvelle siège de Schindler depuis la rue Dewoitine 
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Photographie 5 : Vue du parking de surface au sein du site 

 

Photographie 6 : Vue du site depuis l’entrée par la  rue Dewoitine 
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Photographie 7 : Vue du site depuis l’angle rue Dew oitine / Avenue de l’Europe 

 

Photographie 8 : Vue du site depuis l’avenue Morane  Saulnier (depuis le sud-ouest) 
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Photographie 9 : Vue de l’extrémité nord-est du sit e (depuis l’avenue Morane Saulnier) 

 

Photographie 10 : Vue du site depuis l’avenue Moran e Saulnier 
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Photographie 11 : Vue du site depuis l’angle rue Da ssault / avenue Morane Saulnier 

 

Photographie 12 : Vue du site depuis l’arrêt « Veli zy2 » du T6 
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Photographie 13 : Vue de l’arrêt « Dewoitine » du T 6 

 

Photographie 14 : Vue du chantier sis avenue de l’E urope  
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Photographie 15 : Vue de la station-service sise ru e Dewoitine 

 

Photographie 16 : Exemples d’immeubles d’activités à proximité du site 
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Annexe obligatoire n°4 : Présentation du projet 

En complément de ce qui est présenté dans le CERFA, sont détaillées ci-après certaines caractéristiques du 
projet. 

� Programme  

L’opération, qui développe 35 280 m² de SDP  au total, est organisée en plusieurs phases et lots : 

• LOT A : 7 330 m² de SDP créée, dont : 

• 6 880 m² de SDP dédié à l’hôtellerie, 

• 450 m² de SDP de commerces, 

• LOT A’  : 7 150 m² de SDP créée, dont : 

• 7150 m² de SDP de bureaux, 

• LOT B  : 20 800 m² de SDP créée, dont : 

• 19 900 m² de SDP de bureaux, 

• 900 m² de SDP de commerces sous forme de restauration. 

� Planning prévisionnel 

Le planning prévisionnel de l’opération est le suivant : 

• LOT A (Hôtel) : 

• Juin 2019  : dépôt du PC, 

• Fin 2019 : obtention du PC définitif purgé, 

• 2020 - 2021 : construction du projet d’hôtel, 

• 2ème semestre 2021  : livraison du projet. 

• LOT A’  (bureaux) : 

• Septembre 2019  : dépôt du PC, 

• 2020 - 2021 : démolition du bâtiment existant, 

• 2021 - 2022 : construction du projet, 

• 2023 : livraison du projet. 

• LOT B  (bureaux) : 

• Septembre 2019  : dépôt du PC, 

• 2020 - 2021 : construction du projet, 

• 2022 : livraison du projet. 

 

NOTA BENE  :  

L’échéance du projet du lot A étant la plus courte (dépôt du PC en juin 2019), les études relatives à ce projet 
sont déjà bien avancées et disponibles.  

Les études relatives aux projets des autres lots sont, en revanche, à un stade moins avancé ou pas disponibles 
(puisque le dépôt du PC est prévu en septembre 2019).  

Le choix a été fait de présenter l’ensemble du projet porté par EIFFAGE IMMOBILIER, malgré les différentes 
temporalités et les différents niveaux d’informations disponibles. 
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� Parti architectural et paysager 

L’hôtel projeté sur l’ilot A et les bureaux prévus sur les ilots A’ et B s'insèrent dans leur environnement avec 
un grand retrait le long de l'avenue Morane Saulnier, qui sera engazonné pour partie et planté d'arbres en 
pleine terre.  

Les parties de terrain laissées libres en arrière du bâtiment de l’ilot B seront également aménagées en espaces 
verts avec des sujets plantés en pleine terre. 

La hauteur des constructions projetées est en R+7 ce qui correspond aux hauteurs des bâtiments de bureaux 
environnant implantés de part et d'autre de l'avenue Morane Saulnier.  

Les bâtiments de bureaux sont dessinés avec des retraits sur les deux derniers étages. Ces retraits seront 
aménagés en terrasses accessibles depuis les bureaux des étages élevés. 

Les commerces du rez-de-chaussée qui s'avancent le long de l'avenue Morane Saulnier offrent des grandes 
terrasses accessibles aux futurs usagers. 

Les projets prévoient la réalisation de 2 niveaux de sous-sols. 

� Démarche environnementale 

Pour le projet d’hôtel, une certification NF bâtiment HQE, 2015, niveau Très bon, est visée. 

Le niveau énergétique à respecter est un niveau RT2012-10%.  
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Figure 3 : Plan de masse du projet 

 
Source : EIFFAGE Immobilier, mars 2019 
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Figure 4 : Perspectives d’insertion du projet, avec  l’hôtel au premier plan 

 

 
Source : EIFFAGE Immobilier, mars 2019 
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Figure 5 : Coupes transversales du projet d’hôtel s ur la rue Dewoitine et l’avenue Morane Saulnier 

 

 

 
Source : EIFFAGE Immobilier, mars 2019 
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Annexe obligatoire n°5 : Présentation des abords du  site 

Le site du projet se localise à l‘angle de l’avenue Morane Saulnier et de la rue Dewoitine à Vélizy. Il est 
actuellement occupé par des bureaux et autres locaux d’activités appartenant à l’entreprise Schindler.  

De nombreuses entreprises sont présentes autour du site (Thalès, Dassault system, Bouygues Télécom, 
Siemens, …).  Le centre commercial Vélizy 2 (108 000 m², 180 commerces) est à 500 m à l’Est. 

Le quartier est desservi par la ligne de tramway T2 (station « Dewoitine ») et par de nombreuses lignes de 
bus. 

Immédiatement au sud de l’emprise du projet, un chantier lié la construction du siège de l’entreprise Schindler 
est en cours. La livraison des bureaux est prévue à la fin du premier semestre de 2020. 

 

Ces différents éléments sont localisés sur la figure ci-après. 

 

Figure 6 : Plan des abords du site du projet 

 
Source : élaboration à partir de fond de plan Géoportail.
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Annexe obligatoire n°6 : Situation du projet par ra pport aux sites Natura 2000 

Le réseau « Natura 2000 » s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union européenne 
et est un élément clé du dispositif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité.  

Ce réseau, mis en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive 
« Habitats » datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement 
menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres 
et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux 
naturels qu’ils abritent. 

La structuration de ce réseau comprend :  

• Des Zones de Protection Spéciale (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages 
figurant à l'annexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, 
d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

• Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

 

L’opération ne se situe pas sur ou en bordure de sites NATURA 2000.  

La carte en page suivante présente les entités du réseau NATURA 2000 les plus proches du site.  

Il s’agit de la ZPS « Massif de Rambouillet et Zones Humides proches » (code : FR1112011), qui se trouve 
à environ 10 km de l’emplacement du projet . 

Le massif de Rambouillet est caractérisé par la présence de vastes landes humides et/ou sableuses et d'un 
réseau hydraulique constitué par Louis XIV pour l'alimentation du Château de Versailles ayant occasionné la 
création de vastes étangs. 

La diversité des sols et la présence de nombreuses zones humides sont à l'origine de la richesse biologique 
du site. 

En dehors des nombreuses espèces hivernantes, le site se démarque par la présence d'espèces nicheuses : 

• Forestières, dont le Pic mar, 

• Fréquentant les clairières et les landes (Engoulevent...) 

• Des zones humides, avec de nombreuses espèces paludicoles, dont le Blongios nain. 

 

D’un point de vue fonctionnel, il n’existe aucune connexion hydraulique ni écologique  entre ces sites 
Natura 2000 et le site du projet.  

Les possibles interactions en termes de fonctionnalité avifaunistique sont négligeables, compte tenu du 
milieu urbanisé  dans lequel le projet s’insère et de la distance importante  des sites Natura 2000 (10 km ).  

Ainsi, il n’est pas en mesure d’accueillir d’espèces visées par la directive, sa modification n’induit aucune 
incidence  sur les intérêts visés par celle-ci. 

 

 

 

 

 



EIFFAGE IMMOBILIER 

� Demande d’examen au cas par cas 
  2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF190816 / RICEIF00774 ISZ / DN  26/04/2019 Page 24/40 

Bgp200/10 

Figure 7 : Repérage des sites Natura 2000 

Source : élaboration à partir de fond de plan Géoportail. 
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3. Annexes volontairement transmises 

Annexe volontaire n° 7 : Synthèse des enjeux enviro nnementaux du site 

Cette annexe présente une synthèse des enjeux environnementaux du site, et des extraits des conclusions 
de différentes études réalisées dans le cadre du projet, permettant de compléter certaines affirmations 
mentionnées dans le CERFA. 

3.1.1 Sensibilité environnementale de la zone d’imp lantation envisagée 

3.1.1.1 Cartographie  

Les figures suivantes illustrent la localisation du site vis-à-vis de certains sites et éléments proches du site, 
mentionnés dans le CERFA, à savoir : 

• Les ZNIEFF,  

• Les zones exposées au bruit du projet de PEB de l'aérodrome de Vélizy-Villacoublay, 

• Les sites répertoriés dans la base de données « BASIAS »,  

• Les sites inscrits. 

Figure 8 : ZNIEFF de type 1 et 2 à proximité du sit e du projet 

 
Source : Géoportail 
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Figure 9 : Carte des zones exposée au bruit du PEB de l’aérodrome de Vélizy 

 
Source : projet de PEB de l'aérodrome de Vélizy-Villacoublay (http://www.hauts-de-

seine.gouv.fr/content/download/12147/85550/file/PPEB_SNIA-PEA_LFPV_1-2-velisy.pdf) 

Figure 10 : Localisation des sites BASIAS à proximi té du site du projet 

 
Source : www.georisques.gouv.fr 
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Figure 11 : Sites inscrits à proximité du site du p rojet 

 
Source : Atlas des Patrimoines 

 
 

3.1.1.2 Pollution 

Le site du projet a accueilli une entreprise susceptible d’avoir pollué le sol en raison de ses activités (entreprise 
Schindler). Celle-ci est en effet répertoriée dans la base de données « BASIAS », qui en trace l’historique de 
l’occupation : 

• 1969 : Installation, construction des bâtiments. 

• 1972 :  

• Bâtiments de bureaux : 1.668 m² (380 employés),  

• Ateliers de réparation : 938 m² (55 employés), 

• Bâtiment entrepôt : 1.877 m² (10 employés),  

• Ateliers prototypes (ex. station-service) : 200 m² (5 employés). La station-service a été supprimée, 
de même que les cuves. Arrêt de l'emploi de trichloréthylène (= halogénés) en 1971. 

• Activité : travail des métaux sans choc mécanique, compression d'air, parkings, application de 
peinture par pulvérisation, peinture au trempé, séchage en étuve des vernis, dépôts vernis et 
solvants. 

• 1986 : existence de deux transformateurs, 461 kg de pyralène chacun (côté avenue M. Saulnier).  
 

Source : http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/IDF7802241  
  


